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Notre analyse

Le tableau n°42 concerne l'atteinte auditive provoquée par les bruits lésionnels. Ce tableau de maladie professionnelle fixe les
conditions que le salarié doit remplir pour que sa maladie soit présumée d'origine professionnelle. De trés nombreuses professions ou
situations de travail exposent au bruit. En milieu professionnel, sont prises en compte, toutes les situations qui exposent a des
niveaux sonores supérieurs a 80 dB(A).
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